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LA PHARMACIE CENTRALE DE TUNISIE
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Par Décision du Ministére de la Santé n° 0000238-03040000-20-2026 du 17/03/2026,

Le lot de ’article suivant est retiré du marché

Code_ Libellé Produit Lo_t a Fabriquant Motif
Produit retirer
Retrait de lot volontaire ayant pour
Lot N°1 motif « Détection d’une contamination
- LAXALAYV lavement rectale (11/2027) PHARMAGREB microbienne par un germe non
pathogéne lors des études de stabilité »

Le retrait du commerce doit se faire immédiatement et sans délai.
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